
© 2026 - news.belgium.be

23 jan 2026 -14:57

Appartient à Conseil des ministres du 23 janvier 2026

Régie des bâtiments : mise à disposition de biens immobiliers à certains CPAS

Sur proposition de la ministre chargée de la Gestion immobilière de l’État Vanessa Matz et de la
ministre de l’Intégration sociale Anneleen Van Bossuyt, le Conseil des ministres a approuvé dix projets
d’arrêté royal relatifs à la mise à disposition de biens immobiliers à des CPAS afin d’y héberger des
jeunes adultes sans abris.

Le projet « Housing First » vise à intégrer durablement dans la société les jeunes adultes sans domicile les
plus vulnérables, en leur offrant un accès immédiat et inconditionnel à un logement individuel. 

Les projets d’arrêté royal organisent la mise à disposition de biens immobiliers de l’État, gérés par la Régie
des bâtiments, aux CPAS de Gand, Louvain, Roeselare, Turnhout, Ostende, Charleroi, Liège, Namur, Mons
et Saint-Gilles par la conclusion d’un contrat d’emphytéose de trente ans.

Les dix projets d’arrêté royal sont soumis à la signature du Roi.
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